
 

« Toute décision du conseil d’établissement doit être prise dans le meilleur intérêt des élèves. »  (Article 64, LIP) 

Séance ordinaire du conseil d’établissement 
Mardi, le 22 novembre 2022 à 18 h 15 

au local de musique de l’école de Saint-Romain 
 
 

ORDRE DU JOUR 

 
 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

2. Adoption du procès-verbal de la séance du 4 octobre 2022; 

3.  Suivi au procès-verbal; 

4. 1ère période de questions du public; 

5. Rapports budgétaires : 

- Conseil d’établissement 
- Budget de l’école 2022-2023 

6. Politique d’utilisation et de location des locaux; 

7. Budget d’investissements 2023-2024 (art. 96.22) 

8. Informations et correspondance; 

8.1 Présidente 
8.2 Enseignant(e)s 
8.3 Direction 
8.4 Membre de la communauté 
8.5 Comité de parents 
8.6 Service de garde 

9. Autres objets d’étude : _________________________________ 

10. 2e période de questions du public; 

11. Date et heure de la prochaine séance; 

12. Levée de la séance. 

 

 

Isabelle Quirion, présidente 

 


